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Itinérance : enfin des annonces d’Ottawa  
 
Montréal, le 19 décembre 2006. Les groupes québécois en itinérance et leur 
représentant, le Réseau SOLIDARITÉ Itinérance du Québec (RSIQ), sont soulagés de 
l’annonce faite plus tôt aujourd’hui à Ottawa par la ministre fédérale Diane Finley, mais 
des questions primordiales restent à être clarifiées.  
 
La nouvelle Stratégie des partenariats de lutte contre l'itinérance disposera de 
270 millions de dollars répartis sur deux ans, soit un montant équivalent aux sommes 
allouées jusqu’ici par l’Initiative mise en place par les libéraux en 1999 et qui s’achevait 
dans 100 jours à peine, soit le 31 mars 2007. Le programme IPAC (qui représente 
18,6 millions $ au Québec en 2006-2007) est remplacé par l’IPLI (Initiative des 
partenariats de lutte contre l'itinérance).  
 
La ministre souhaite étendre le modèle québécois de livraison aux autres provinces (soit 
une entente entre Ottawa et Québec); cette formule ayant été un succès ici. 
 
Plusieurs préoccupations demeurent toutefois. Les groupes en itinérance demeurent 
inquiets d’une rupture de services entre la fin de l’enveloppe actuelle et la mise en place 
de la suivante dès le 1er avril 2007  d’autant qu’il s’agit d’un nouveau programme, même 
si les administrations fédérale et provinciale se mettent en branle rapidement. Une telle 
rupture pourrait occasionner des fermetures temporaires et le départ définitif 
d’intervenants formés et expérimentés.  
 
De plus, l’orientation du nouveau programme vers le logement de transition et l’emploi 
laisse craindre un changement des critères d’admissibilité aux groupes qui offrent 
d’autres formes de soutien aux sans-abri, une intervention encore indispensable. 
 
Cette annonce arrive après de nombreuses mobilisations, dont la dernière hier dans les 
rues de 6 villes du Québec à l’initiative du RSIQ (Montréal, Québec, Sherbrooke, 
Gatineau, Drummondville, Saguenay) et dans d’autres villes canadiennes, dont Toronto. 
Même si cela paraît insuffisant face aux besoins rencontrés par les groupes, ce montant 
donne espoir aux groupes de pouvoir continuer leur travail auprès des plus démunis.  
 
Le RSIQ souhaite que ce nouveau programme soit une occasion d’alléger le traitement 
administratif imposés aux promoteurs. Il reste également au Conseil du trésor à 
confirmer le programme pour s’assurer de sa mise en place advenant des élections 
précipitées et à clarifier tous les éléments de la Stratégie pour s’assurer qu’elle 
permettra de rejoindre son objectif de réduction de l’itinérance.  
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Pour informations : 
Réseau SOLIDARITÉ Itinérance du Québec (RSIQ) 
Nathalie Rech, coordonnatrice Bureau : (514) 528-6466 
François Roy, président Cell : (613) 277-6507 
 


